Annexe 2
Personnes et documents consultés

Personnes rencontrées
· Michel Paquet, conseiller résident au ministère des finances de Pologne,

· Fabrice ? expert, ??? à Dunkerque,

· Catherine ? , expert ??? à Poitiers,

· M Kurowski, sous-directeur au département des finances des collectivités territoriales au ministère des finances de Pologne,

· M Marcin Murawski, directeur de l’appui aux collectivités locales et M Krzystof Gliniecki, directeur du département des fonds européens à la Banque Nationale de développement économique de Pologne
,

Personnes consultées

· M Christophe Di Marco, conseiller auprès du directeur général de la Caisse de Dépôt et Consignations,

· M Philippe Gouard, chargé de mission à la DRAF
 de la région PACA
 et ancien chef de la mission Europe au SGAR
 de la région PACA,
· M Dionizy Smolen, directeur adjoint du département de la politique régionale au ministère de l’Economie et du travail de Pologne.

· Marie-Claude Teyssier, expert sur le jumelage pour la mise en œuvre du Programme intégré de développement régional,à la direction des programmes régionaux au Ministère de l’Economie et du Travail de Pologne. 

Documents consultés
· Programme Intégré de développement régional, son complément de programmation et ses annexes,

· Règlements 1260 et 1145 de la Commission Européenne,

· Rapport de mission de Février 2004 sur les flux financiers en Pologne (et ses annexes), établi par M Philippe Gouard, expert,

· Vade mecum des fonds européens et guides de procédures des régions PACA, Auvergne, Pays de Loire et Nord Pas de Calais,

· Etude sur les finances des collectivités locales des pays nouvellement accédant à l’Union Européenne, réalisée par la Banque DEXIA,
· Le courrier des pays de l’est, n° 1033, mars 2003, « Les finances locales en Pologne » par Magdalena Godek. 

Sites Internet consultés

· Banque DEXIA,

· Ministère de l’Economie de Pologne,

· Ministère des Finances de Pologne,
� Pour des raisons de calendrier, ces deux personnes ont été uniquement rencontrées par le conseiller résident. L’entretien s’est déroulé à partir du questionnaire (annexe 4) établi par l’expert. Le rapport de l’expert a ensuite été modifié en fonction des réponses obtenues lors de cet entretien. 


� Par téléphone ou par Internet. 


� Direction régionale de l’agriculture et de la forêt.


� Provence Alpes, Côte d’Azur.


� Secrétariat Général pour les Affaires Régionales. 





